
1/1

APRÈS ART. 2 N° 49

ASSEMBLÉE NATIONALE
1er juillet 2013 

INTERDICTION DU CUMUL DE FONCTIONS EXÉCUTIVES LOCALES AVEC LE 
MANDAT DE REPRÉSENTANT AU PARLEMENT EUROPÉEN - (N° 1174) 

Commission  

Gouvernement  

RETIRÉ AVANT DISCUSSION 

AMENDEMENT N o 49

présenté par
M. Vercamer, M. Benoit, M. de Courson, M. Demilly, M. Favennec, M. Folliot, M. Fromantin, 

M. Gomes, M. Jean-Christophe Lagarde, M. Reynier, M. Rochebloine, M. Salles, M. Tahuaitu et 
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----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

Après l’avant-dernier alinéa de l’article L. 231 du code électoral, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Les agents salariés d’un établissement public de coopération intercommunale ne peuvent être élus 
au conseil municipal d’une des communes membres de ce même établissement. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

 

L’article L. 231 du code électoral prévoit aujourd’hui l’inéligibilité en qualité de conseiller 
municipal d’un agent salarié de la commune où il aurait pu exercer son mandat électif. Mais il est 
un statut oublié par le code électoral : celui des agents salariés d’un Établissement public de 
coopération intercommunale et qui sont par ailleurs élus d’une des communes qui a délégué une ou 
plusieurs de ses compétences au dit Établissement. Cette situation crée un conflit d’intérêt entre les 
communes adhérentes à l’EPCI dont le salarié peut tirer avantage au profit de la commune dans 
laquelle il est élu, tout comme la loi relève déjà le conflit d’intérêt que créerait la possibilité à des 
agents communaux d’être élus dans la commune où ils sont salariés. Le présent amendement 
s’attache donc à corriger une incohérence du code électoral.


